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FILLES DU ROY
Saison 1 FICHE PÉDAGOGIQUE

Observe le lexique suivant

Descendant (n. m.) : Personne issue d’un ancêtre.

Comptine (n. f.) : Petite chanson pour enfants.

Récit (n. m.) : Histoire orale ou écrite qui rapporte des faits réels ou imaginaires.

Dot (n. f.) : Argent et biens qu’une femme donne à son mari. 

Orphelin, orpheline (n. et adj.) : Personne dont les parents sont décédés.

Veuf, veuve (n. et adj.) : Personne dont la femme est décédée ou dont le mari est décédé.

Rudiments (n. m. pl.) : Notions de base. 

Âtre (n. m.) : Partie de la cheminée où on fait le feu, foyer.

Se prémunir (v.) : Se protéger.

VERSION ÉLÈVE

Objectif de communication (A2/3-4)
Décrire les habitudes de vie

Objectifs linguistiques 
Futur proche et futur simple

Comprendre les nombres
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Associez les images suivantes à la bonne expressions et à la bonne définition.

Expressions : Avoir le mal de mer - Offrir le gîte et le couvert - Une fille à marier - Être sans voix 
Coup de main - Mettre les voiles - Être serrés comme des sardines

Définitions : Jeune femme libre - Aide donnée à quelqu’un - Ressentir un malaise en bateau
Partir rapidement - Être très à l’étroit dans un espace restreint - Être muet, stupéfait 

Offrir un endroit pour dormir et de la nourriture
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Oui, je pourrais vous raconter l’histoire des Filles du Roy comme un tout. Vous dire que ce sont __________ jeunes 

filles qui quittent la France au milieu du __________ e siècle pour la Nouvelle-France. __________________ ou 

__________________ viennent aussi d’autres pays comme l’Allemagne, l’Angleterre, la Belgique ou la Suisse.

Je pourrais aussi vous dire que ces femmes vont avoir de grosses familles : parfois jusqu’à ___________ enfants!  

En moyenne ___________ enfants chacune. __________ % de ces femmes ont eu des descendants jusqu’àaujourd’hui. 

Écoutez la capsule vidéo et complétez le texte suivant.

Transcription disponible.

Une fois la date du départ établie, on met les voiles dès que le vent propice se lève. Aujourd’hui, ça se compte  

en heures, mais à l’époque, au __________ e siècle, ça se comptait en semaines. Ça pouvait parfois prendre  

jusqu’à __________ - __________ semaines. 

En __________ , la colonie ne compte que __________ âmes. C’est bien peu. On manque de tout. On manque surtout 

de « filles à marier », comme on disait à l’époque. Après leurs __________ mois de travail en Nouvelle-France, les 

hommes doivent se marier pour obtenir une terre. Or, selon les endroits, il y a de __________ à __________  hommes 

pour une femme... Ne trouvant pas d’épouses, la majorité des hommes retournent en France! Quelle perte de temps 

pour le développement de la colonie. 

Environ __________ % des Filles du Roy vont se marier dans les __________ à __________ premiers mois  

suivant leur arrivée.

Le __________ octobre __________ , Jeanne épouse Sébastien Nolet dit Larivière, à Québec. Ils auront  

 __________ enfants qui, à leur tour, en auront d’autres, et ces derniers encore d’autres.

Plusieurs couples ont le malheur de perdre des enfants encore jeunes, quand ceux-ci ne meurent pas à 

l’accouchement. Jeanne et Sébastien, eux, voient __________ de leurs __________ enfants grandir.

Les dernières Filles du Roy arrivent ici en __________ . 

Les Filles du Roy ont été près de __________ femmes, venues en seulement __________ années consécutives.  

Grâce à elles, la population a triplé en __________ ans.
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Plusieurs tâches attendent les Filles du Roy lorsqu’elles arrivent en Nouvelle-France.  

Conjuguez les actions suivantes au futur proche et au futur simple.

Tâche Futur proche Futur simple

Traverser l’Atlantique en bateau
Elles vont traverser  
l’Atlantique en bateau.

Elles traverseront  
l’Atlantique en bateau.

Rencontrer des prétendants

Se marier et offrir la dot

Construire une maison

Avoir des enfants

Cuisiner pour leur famille

Entretenir la maison

S’occuper des enfants
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Pour en apprendre plus sur les Filles du Roy :  fr.wikipedia.org/wiki/Filles_du_Roy

Toutes les pages Wikipédia des figures historiques présentées dans les capsules Nos géants 
ont été enrichies par la Fondation Lionel-Groulx.

Pour aller plus loin

Dressez votre arbre généalogique.

78 % des Filles du Roy ont eu des descendants jusqu’à aujourd’hui. Elles sont responsables de 9,35 % du pool 
génétique des Québécois. En outre, une dizaine de Filles du Roy sont présentes dans 30 % des lignées. 

Anne Lemaître, veuve arrivée avec son fils Nicholas Roy, s’est mariée en Nouvelle-France mais n’a pas eu d’autres 
enfants. Pourtant, grâce au mariage de son fils, elle est la Fille du Roy qui aurait la descendance la plus importante, 

avec environ un million d’individus!

Source : nosorigines.qc.ca/GenealogieQuebec.aspx?genealogie=Lemaitre_Anne&pid=1218378

Savais-tu que… ? 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Filles_du_Roy
https://www.nosorigines.qc.ca/GenealogieQuebec.aspx?genealogie=Lemaitre_Anne&pid=1218378



